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Paragraphe 5.1.4.2, modifier comme suit: 

«5.1.4.2 Il doit être possible de vérifier de façon fréquente et simple le fonctionnement 

correct … disposition.». 

Ajouter un nouveau paragraphe 5.1.4.2.1, libellé comme suit: 

«5.1.4.2.1 Lorsque l’état de fonctionnement est indiqué au conducteur par des signaux 

d’avertissement, comme prescrit dans le présent Règlement, il doit être 

possible lors d’un contrôle technique périodique de confirmer le bon 

fonctionnement par une observation visuelle des signaux d’avertissement 

présents après remise du contact.». 

L’ancien paragraphe 5.1.4.2.1 devient le paragraphe 5.1.4.2.2. 

Annexe 9, 

Paragraphe 3.4.4, lire: 

«3.4.4 Le constructeur peut utiliser le témoin de défaillance de l’ESC en mode 

clignotant pour indiquer l’intervention de l’ESC et/ou l’intervention de 

systèmes apparentés au système ESC (tels qu’énumérés au 

paragraphe 3.4.1.9).». 

    

 


